
Conseil d’administration

Séance du 9 juillet 2024

Délibération n°09-2024
Approuvant la dématérialisation des bulletins de paye des agents

du Parc national du Mercantour

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les
modalités de fonctionnement et les attributions du conseil  d'administration et  R.331-38 et  suivants
relatifs aux dispositions financières et comptables régissant l'établissement ;

Vu le décret n°2016-1073 du 3 août 2016 relatif à la mise à disposition et à la conservation sur support
électronique des bulletins de paye et de solde des agents publics et notamment son article 7 se
rapportant aux établissements publics de l’État ;

Vu l'arrêté  préfectoral du  19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et
11 janvier  2023,  portant  nomination au conseil  d'administration de  l'établissement  public  du Parc
national du Mercantour ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visio-conférence  et  en
présentiel ;

Considérant que les conditions, le calendrier et les modalités d’application de cette dématérialisation
sont  précisés  par  arrêté  conjoint  du  ministre  de  tutelle  et  du  ministre  chargé  du  budget,  après
délibération du conseil d’administration ;

Considérant  que  ce  dispositif  permettra  aux  agents  du  Parc  national  d’accéder  de  manière
dématérialisée  à  leurs  bulletins  de  paye  et  de  pension  avec  la  garantie  d’une  conservation  des
documents par la Direction générale des Finances publiques, cinq ans au-delà de leur départ à la
retraite ;

Considérant  que  cette  dématérialisation  sera  présentée  lors  du  prochain  conseil  social
d’administration ;

Vu le rapport de la directrice et sur proposition du président :

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article 1 : approuve la dématérialisation des bulletins de paye des personnels du Parc national du
Mercantour dans les conditions fixées par le décret n°2016-1073 du 3 août 2016.

Article 2 : approuve l’adhésion de l’établissement public à l’espace numérique sécurisé des agents
publics (ENSAP) en vue de l’accès dématérialisé des bulletins de paye pour les agents du Parc
national du Mercantour

.../...
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Article 3     : approuve la mise en œuvre de ce dispositif à compter du 1er janvier 2025 lors du passage
à  l’applicatif  Renoirh  et  mandate  la  directrice  de  l’établissement  public  d’effectuer  toutes  les
démarches utiles relatives à cette dématérialisation.

Article 4     : la présente délibération sera transmise au ministère de tutelle et au ministère du budget
qui prendront un arrêté conjoint précisant les conditions, le calendrier et les modalités d’application
de ces dispositions conformément à l’article 7 du décret n°2016-1073 du 3 août 2016 précité.

Cette délibération est adoptée à 30 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Entraunes, le 9 juillet 2024

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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